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STATUT

ASSOCIATION CULTURELLE ET ARTISTIQUE DU MALI

<< DORE >>
PREFACE

L'avènement de la démocratie intervenu dans notre pays en 1991 a entraîné de nombreux changements dans la gestion de l'action culturelle et artistique. Ces changements se caractérisent par la création de plusieurs associations ou GIE. C'est dans ce contexte que le « DORE »   est né, (donner et recevoir).
 Le « DORE » : mot pleins de sens et de significations. « DO » comme donner, le don de soi et <<RE>> comme recevoir, ressourcer. Le « DORE » comprend des hommes et des femmes acquis à la même cause de sensibilisation, d'éducation et de pro​motion de l'action culturelle et artistique. Par son originalité et les actes qu'elle ne cesse de poser, le « DORE » a infiniment enrichi le paysage culturel du Mali. 

Que retenir des activités du«  DORE » ?

Elles sont toutes faites pour et par la musique, le théâtre, la danse et la peinture. Sensibiliser, éduquer par ses activités, tels sont les défis que le « DORE » tente de gagner.

Il a déjà fait savourer par le public malien, entre autres, des pièces de théâtres, des soirées de danse dans le fèrè (lieu public), des séries de concerts avec des étoiles montantes du Mali.

Il est crée une association culturelle et artistique
Le « DORE »  
Article 1 : Constitution 

Il est formé entre les personnes physiques et morales adhérentes aux présents statuts un groupement d’intérêt économique culturelle et artistique le « DORE »  déclarée qui sera régie par la loi …………..
Article 2 : Objet  

Le« DORE » a pour objet de créer les conditions favorables et de coordonner toutes les actions contribuant à l’émergence de l’Art et la Culture Malienne. 
Article 3 : Siège social
Le siège social est fixé à Bamako, Tomikorobougou, porte 147. 

Il pourra être transféré par simple décision de l’assemblée générale.

Article 4 : durée
La durée du DORE est illimitée. 
Article 5 – adhésion - cotisation
Pour faire partie du « DORE », il faut souscrire un bulletin d'adhésion puis être agréé par l’assemblée générale
Une cotisation annuelle doit être acquittée par les adhérents 
Article 6 : Composition de l’association, membres, admissions, radiations
Le« DORE »  est composé de personnes physiques et morales de droit privé ou de droit public,  réparties en 3 collèges :

Collège 1 : Les membres fondateurs : 

Les Membres Fondateurs du collège 1 : sont des personnes physiques ou morales qui ont participé sa création. 

Collège 2 : Les membres actifs :

Sont membres actifs toute personne physique ou morale qui contribue de façon durable à doter Le « DORE »     dans sa vocation. 

Collège 3 : Les membres associés :

Sont membres associés toute personne physique ou morale concourant au développement  de l’art et la culture malienne.
Les membres associés peuvent participer aux Assemblées Générales sur invitation, avec voix consultative.

La demande d’admission est formulée par écrit et adressée au Président. 

Le bureau statu sur les adhésions lors de chacune de ses réunions.  

La qualité de membres se perd par la démission, la radiation prononcée par le bureau  pour infraction aux présents statuts ou au règlement propre ou pour tout autre motif grave.
Article 7 : Ressources
Les ressources du« DORE » comprennent les subventions, les dons, les cotisations ou les souscriptions des membres, les moyens humains et matériels mis à disposition par convention par ses membres, ainsi que toutes les ressources et produits des prestations.
Afin de simplifier le fonctionnement du « DORE » , la gestion administrative et financière de tout ou partie de ces ressources pourra être assurée par le président, le secrétaire général et le trésorier.

Les montants des cotisations ou/et des souscriptions sont fixés par décision de l’Assemblée Générale. En cas d’admission de nouveaux membres en cours d’année, la totalité de la cotisation ou de la souscription annuelle sera due.
Article 8 : Assemblée Générale ordinaire
L’Assemblée Générale ordinaire comprend tous les membres à jour de leur cotisation, fondateurs et actifs du « DORE » et avec voix consultative.
L’Assemblée Générale se réunit chaque trois ans.
Elle est convoquée par le bureau. 

Quinze jours avant la date fixée, les membres reçoivent une convocation par les soins du Président. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Le Président, assisté des membres du bureau, préside l’assemblée et expose la situation morale du « DORE ».
Le Trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée.

Il est procédé, après épuisement de l’ordre du jour, au remplacement des membres du bureau.

Les décisions seront prises à la majorité des membres fondateurs et actifs présents. Chaque membre dispose d’une voix et de deux procurations maximum.

L’AG procède à l’élection de ses membres.

Article 9 : Assemblée Générale extraordinaire
Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un des membres fondateurs et actifs, le Président peut convoquer une Assemblée Générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par l’article 8.

Sa réunion sera nécessaire pour délibérer sur les points suivants :

- Modifications des statuts,

- Fusion du  « DORE »,
- Dissolution anticipée.

Les votes auront lieu à la majorité des 2/3 des membres fondateurs et actifs présents.

Article 10 : Le bureau
Le bureau est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom du « DORE », ou autoriser, tous actes qui ne sont pas réservés à l’Assemblée Générale.

Les membres du bureau règlent par leurs délibérations les affaires du « DORE ». 
Ces délibérations portent notamment sur les points suivants :

L’élection du Président,

Les pouvoirs du Président,

Les projets d’ordre du jour des assemblées générales,

L’arrêté des comptes qui doivent être soumis à l’assemblée générale,
La présentation d’un programme d’activité
La présentation d’un budget prévisionnel,

Les orientations générales du « DORE ».
Les membres du bureau sont issus des membres fondateurs et des membres actifs. Ils sont au nombre de 12. Ils sont  élus pour trois ans par l’Assemblée Générale. Les membres sont rééligibles.

En cas de vacance, le bureau pourvoit provisoirement et par cooptation au remplacement de ses membres. Il procède à leur remplacement définitif lors de la prochaine Assemblée Générale.

Article 11 : Réunions du bureau 
Le bureau se réunit aussi souvent que les besoins du « DORE »   l’exigent, et au moins deux fois par mois, convocation du Président, ou sur demande du quart de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents. En cas de désaccord, la voix du Président est prépondérante

Article 12 : Le Bureau
Le bureau, élit  pour une durée de trois ans renouvelable, comprend 

Présidents d’honneur,

Président

 Secrétaire général

Secrétaire aux finances

Secrétaire aux finances adjoint

Secrétaire chargé  de l’activité culturelle et artistique

Secrétaire aux relations extérieures

Secrétaire aux relations extérieures adjoint

Secrétaire chargé de la formation et de la production culturelle et artistique

Secrétaire à l’information 

Secrétaire à l’organisation

Secrétaire à l’organisation adjoint

Secrétaire aux conflits

Commission contrôle de cinq membres

Atelier musique

Responsable

Atelier art plastique

Responsable

Atelier théâtre / danse

Responsable

Article 13 : Le Président
Le Président représente le DORE dans tous les actes de la vie civile. 

Il reçoit les délégations permanentes pour traiter les affaires courantes et assurer la bonne marche du DORE.

Il est ainsi chargé d’exécuter les décisions du Conseil d’Administration.

Il préside les réunions et l’assemblée générale, en cas de désaccord
, le Président a la voix prépondérante.

En cas de besoin, le Président est remplacé par son adjoint.

Article 14 : Règlement intérieur
Un règlement intérieur peut être établi par le bureau qui le fait alors approuver par l’Assemblée Générale.

Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration interne du DORE.

Article 15 Activités
Chaque membre fondateur, chaque membre actif et chaque membre associé peut présenter un projet d’activité culturelle et artistique non mentionné dans le programme d’activité  du DORE.
Article 16 : Dissolution
La dissolution sera prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs seront nommés par celle-ci.
Fait à Bamako, le16 Février 2008.

Adopté par la 1ere assemblée générale du DORE.

